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 LA FIDELITÉ FAIT PARTIE INTÉGRANTE DE LA FOI
Chers musulmans !

L’une des vertus les plus nobles, qui élève l’homme vers la satisfaction de son Seigneur et lui procure le bonheur ici-bas, c’est la fidélité (al-wafâ). La fidélité, c’est l’expression la plus sincère de l’amour, du respect, de la loyauté et du dévouement. C’est tenir parole, répondre au bien par le bien. C’est ne jamais oublier ceux qui nous ont tendu la main dans la détresse, ceux qui ont partagé notre joie, essuyé nos larmes dans la peine. La fidélité, c’est être du côté de la compassion et non de l’intérêt, du pardon et non de la haine, de la justice et non de l’injustice. C’est incarner la morale et les droits de la fraternité.

Chers croyants !

La plus grande des fidélités est celle que nous devons à Allah, en honorant l’engagement pris auprès de Lui dans le monde prééternel : Le servir, toute notre vie durant, en toute sincérité.
Le Très-Haut dit dans le Coran : Celui qui demeure fidèle à son engagement, Dieu lui accordera une magnifique récompense. »
 Soyons donc fidèles à notre engagement par l’obéissance à Ses ordres, en accueillant les bienfaits par la gratitude, les épreuves par la patience. Ravivons notre cœur par la foi, notre raison par le savoir, notre âme par le repentir, notre vie par la lumière du Coran.

Chers musulmans !

Après la fidélité envers Allah, vient celle que nous devons à Son bien-aimé, le Sceau des Prophètes, Muhammad (s.a.s). Le Très-Haut dit :
« Un Prophète, issu de vous-mêmes, est venu vers vous ! Il compatit à ce que vous endurez et il est plein de sollicitude pour vous, car il est toute bonté et toute compassion pour les croyants ! »
 C’est donc un devoir de foi que d’aimer profondément le Prophète (s.a.s), d’aimer sa noble famille, d’adhérer à sa tradition, de porter son message de vérité, et de prononcer des bénédictions chaque fois que son nom est évoqué. Voilà notre dette de fidélité envers lui.

Chers musulmans !

La fidélité, c’est aussi la loyauté au sein de nos familles : le respect dû aux parents, l’affection envers nos enfants, la miséricorde envers nos aînés.
Parfois, la fidélité prend la forme d’un don de sang ou d’un don d’organe pour soulager un frère ou redonner espoir à une famille. Parfois, elle se manifeste simplement par le fait de planter un arbre pour l’avenir.

Être fidèle, c’est aussi honorer notre civilisation issue de l’islam, préserver notre culture, nos valeurs nationales et spirituelles. C’est se souvenir, avec piété et reconnaissance, de nos martyrs tombés pour que cette terre soit la nôtre, de nos anciens combattants aujourd’hui disparus, et de tous nos prédécesseurs. C’est faire vivre leur mémoire comme un acte de fidélité envers nos ancêtres.

Chers croyants ! 

Dans un monde où la fidélité s’amenuise, où l’ingratitude devient monnaie courante, se montrer fidèle est une exigence de notre foi, comme c’est indiqué dans le hadith : « Honorer ses engagements/sa fidélité avec bienveillance fait partie de la foi. »
 Aujourd’hui, prenons un instant pour faire notre examen de conscience : Avons-nous été reconnaissants envers les innombrables bienfaits que notre Seigneur nous a accordés ? Avons-nous su être de bonnes personnes pour nos parents, nos conjoints, nos enfants, nos voisins ? Envers la société dans laquelle nous vivons, avons-nous pris soin des orphelins ? Avons-nous tendu la main aux malades, aux nécessiteux, aux démunis ? Avons-nous pu rompre la solitude d’un ancien, alléger la vie d’un frère ou d’une sœur en situation de handicap ?
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Chers frères, chères sœurs, Puisse Allah faire de nous des personnes qui répondent par l’affirmative à ces questions. Je conclus cette khoutba par cette noble parole de notre bien-aimé Prophète (s.a.s) : « Celui qui est digne de confiance a une foi accomplie, et celui qui respecte ses engagements a une religion parvenue à sa perfection. »
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